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EXTRAIT des minutes du procès-verbal de l’assemblée 

ordinaire de la Société de transport de Lévis, le jeudi 

vingt-trois (23) avril deux mille vingt (2020)  

 
Dépôt des amendements budgétaires 
 

RÉSOLUTION 2020-060- 
 

ATTENDU  l’adoption par le Conseil 
d’administration de la ST Lévis, le  17 
février 2011, de son règlement 114 
décrétant les règles de contrôle et de 
suivi budgétaires; 

 
ATTENDU QUE  l’article 5 dudit règlement 114 prévoit 

qu’en cas de dépassement 
budgétaire, la direction générale doit 
effectuer les virements de fonds 
appropriés à l’intérieur du budget et 
en informer le conseil 
d’administration;  

 
ATTENDU QUE les virements de fonds doivent être 

effectués dans les limites de ce que 
prévoit l’article 119 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun qui 
mentionne « qu’une société peut 
effectuer un virement jusqu’à 
concurrence d’un montant autorisé 
par le conseil de Ville et lui en faire 
rapport.  Tout virement qui excède ce 
montant doit être spécialement 
autorisé par ce même conseil »; 

 
ATTENDU QUE  la Ville de Lévis a autorisé la St Lévis 

à effectuer des virements de fonds 
jusqu’à concurrence d’un montant 
cumulatif de 500 000$ le 21 mai 2013 
(CV-2013-04-42); 

 
ATTENDU QUE  pour la période de trois mois terminée 

le 31 mars 2020, des dépassements 
budgétaires sont prévus ou ont été 
observés pour certains postes de 
dépenses, alors que pour d’autres, 
des économies seront probablement 
réalisées par rapport aux prévisions 
initiales; 

 
ATTENDU QU’ il devient nécessaire d’effectuer des 

virements de fonds à l'intérieur du 
budget 2020 et ce, pour un montant 
total de 39 220 $ tel qu’indiqué dans 
le rapport ci-joint; 

 
ATTENDU la recommandation de la Directrice 

des finances à la Direction générale; 
 
ATTENDU  la recommandation de la Direction 

générale; 
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Il est    proposé par monsieur Michel Patry 

           appuyé par monsieur Michel Turner 
 
           et résolu   unanimement 

 

De prendre acte du rapport des amendements budgétaires 
affectant l’année financière 2020 ci-annexé, préparé par la 
Directrice des finances, et d’en transmettre une copie à la 
Ville de Lévis à titre d’information.  

 Adoptée.- 



Rapport des amendements budgétaires - virements de fonds Date : 23-avr-20
Période du 1er janvier au 31 mars 2020

Budget avant Budget après Notes
amendement Augmentation Diminution amendement explicatives

Poste budgétaire

Fournitures de garage et sanitaires 47 769  $             18 970  $               66 739  $               Note1
Honoraires professionnels 266 717  $           18 000  $               284 717  $             Note 2
Taxes 96 968  $             1 030  $                 97 998  $               Négligeable
Intérêts sur marge de crédit courante 120 000  $           18 000  $             102 000  $             Note 3
Réserve pour imprévus 20 000  $             20 000  $             -  $                          Note 4

Honoraires - transport adapté 41 995  $             1 220  $               40 775  $               Négligeable
Fournitures Opus - Transport adapté -  $                        1 220  $                 1 220  $                 Négligeable

39 220  $               39 220  $             

Note 1 Achat de solutions désinfectantes pour les autobus et les locaux, gants, masques, etc. en raison de la COVID-19
Note 2 Mandat d'expertise externe pour l'obtention d'un diagnostic sur nos infrastructures informatiques
Note 3 Intérêts sur la marge de crédit ont été moindres pour les 3 premiers mois de l'année
Note 4 Ce poste, tel qu'il est prévu dans la loi (max 1.5% des dépenses),  sert spécifiquement à combler des  dépassements 

éventuels dans d'autres postes.

NB: Maximum permis selon autorisation de la Ville (CV-2013-04-42):   500 000$

Amendement 
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